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SCHREIBEN VON [ GARDEFAEHNRICH] HANS JAKOB HERMANN AN [ALT ] AM¬
MANN [ UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ]
ZURLAUBEN, ZUG

"Pour ma déchargé i ' ay Este oblige d ' envoyer le sergent [ Christoph K l a u-

s e r ?J ainsy qu ' ont faict tous les aultres de nostre Régiment [des gardes]

pour solliciter s ’il y avoit aparence d ' Estre secouru par quelque moiens at¬

tendant que les affaires de france [ - Fronde ! - ] soit un peu restàbli ayant

Este pousse a bout par une si long [u] e misere ie n ’ay sceu trouver austres

remedes que d ' envoyer â la vraye fontaine pour avoir quelque secours , il vous

plaira avoir quelque Esgard â nos necessistes les quelles vous seront asse

apertement Cognues et rencontées par Cristoffel Clauser lequel ie vous recom¬

mande , lequel vous dira le tout mieux de bouche que ie ne vous le scaurois

exprimer par la plume il suffit que i ' aye subsiste depuis le . . . [6 octobre

1651 ] iusque a présent ayant faict habilier 28 soldats.

avec plusieurs aulstres nécessites occurentes auxquelles de nécessite si l ’on

veut que le service du Roy [Ludwig  XIV . ] se fasse , que ie n ’aye Rescu

que 2000 L dont i ' ay Este Constrainct de vandre mon cheval et engager mes ha-

bis pour faire subsister la Compagnie [ die sich damais eigentlich im Besitze

von Gardehptm . Heinrich  II . Zurlauben befand ] sur 1 ' Espérance qu ' il

nous ariveroit quelque fond , voyant doneques qu ’il n ’y â melieur remede si

non d ' Implorer vostre assistence ie vous prie que veulie me faire ceste grâce

de nous vouloir secourir dans nostre si Excessive misere & nécessite vous nous

obligeries extrêmement de Envoyer par le présent porteur la somme de 50 pi-

stolles en attandant que Mons . vostre fils [Heinrich II . Zurlauben ] so %t

party pour paris ou sens doubte il obtiendra quelque somme pour nous l ' En¬

voyer au plus tost qu ’il luy sera possible , car de alieurs nous pouvons rien

Esperer par ce troubles Je me suis donne l ’honeur de vous Escrire par deux
1

diverses foy touchant nos miseres dont ie pourois desirer ne vous incommoder

pas par mes importunités , c ’est par la que ie croy que vous m ’Estimeries in-

dignie de posséder la Charge [eines Gardeleutnants ?] que . . . vostre fils s ’est



pleust me honorer 3 si ie ne vous faisois part des aecichens qui peuvent ariver

dont il y a desya un Commencement 3 que deux des plus vieux soldats se soit

Epouffe depuis 2 Jours , un nomme Jacob flügly [=F l ü g l i ?J lequel avoit

servi 16 Annes et l ' aulstre Jôrg f r o m b 9 tous deux avec des bons habis

aultre Chouse pour le présent si non que ie vous prie que me veulies honorer

de vos Commandement . ..

Je vous prie . . . de donner ses depeche au présent porteur a Cause que les sol

dat n ' ont poinct touche un soûls depuis 10 Jours estant a Craindre qu ' il ne

toucheront aulcun denier Jusque a l ' arivee du sergent . "

1 ) s . etwa AH 86/38

Original , mit Siegeln - AH 86 , 369 - 370
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